
L’Arcep, gendarme de la neutralitÃ© de l’internet

Description

Le 10 juillet 2013, le Conseil dâ€™Etat sâ€™est prononcÃ© en faveur de lâ€™Arcep dans le rÃ¨glement 
dâ€™un contentieux qui opposait lâ€™autoritÃ© de rÃ©gulation des tÃ©lÃ©communications et les 
opÃ©rateurs AT&T et Verizon (voir REM nÂ°24, p.10). La plus haute juridiction administrative autorise la 
collecte par lâ€™Arcep, auprÃ¨s des opÃ©rateurs, dâ€™informations sur les conditions techniques et 
tarifaires de lâ€™interconnexion et de lâ€™acheminement de donnÃ©es.

LiÃ©es au fonctionnement Ã©conomique et technique de lâ€™internet, les deux activitÃ©s â€“
interconnexion et acheminement de donnÃ©es â€“ sont sources de conflits entre les diffÃ©rents acteurs
concernÃ©s, fournisseurs dâ€™accÃ¨s, services de contenus et opÃ©rateurs de transit. Les filiales
franÃ§aises des opÃ©rateurs amÃ©ricains AT&T et Verizon contestaient cette initiative annoncÃ©e par
lâ€™autoritÃ© de rÃ©gulation en mars 2012. Afin dâ€™assurer son rÃ´le dâ€™arbitre, lâ€™Arcep a
reÃ§u lâ€™aval du Conseil dâ€™Etat. Elle est donc en droit dâ€™attendre des opÃ©rateurs de
communications Ã©lectroniques, soumis Ã  une obligation de dÃ©claration auprÃ¨s de lâ€™autoritÃ© de
rÃ©gulation pour exercer leur activitÃ© sur le territoire national, quâ€™ils lui fournissent un relevÃ©
semestriel de leurs donnÃ©es dâ€™interconnexion. En outre, lâ€™Arcep se rÃ©serve le droit
dâ€™adresser ponctuellement la mÃªme demande aux opÃ©rateurs Ã©tablis Ã  lâ€™Ã©tranger, dÃ¨s lors
quâ€™ils interagissent avec les opÃ©rateurs du marchÃ© franÃ§ais, ainsi quâ€™aux fournisseurs de
services en ligne accessibles en France. Cette dÃ©marche est inÃ©dite dans lâ€™univers de la
rÃ©gulation des tÃ©lÃ©coms.

ConfortÃ©e ainsi dans lâ€™exercice de sa mission de rÃ¨glement des conflits entre acteurs du Net,
lâ€™Arcep a donnÃ© raison, fin juillet 2013, au fournisseur dâ€™accÃ¨s Free, en conflit depuis de
nombreux mois avec la plate-forme vidÃ©o YouTube (voir REM nÂ°24, p.10). Pour rÃ©soudre les
problÃ¨mes dâ€™embouteillages aux heures de pointe sur le rÃ©seau dont les internautes sont les
premiÃ¨res victimes, Google, propriÃ©taire de la plate-forme vidÃ©o, refusait de payer plus cher
lâ€™augmentation nÃ©cessaire des capacitÃ©s dâ€™interconnexion, tandis que Free avait ripostÃ©, en
janvier 2013, bloquant lâ€™acheminement des publicitÃ©s, notamment celles transmises par la rÃ©gie
publicitaire de Google, grÃ¢ce Ã  un logiciel installÃ© sur les box de ses abonnÃ©s. Constatant que Â« 
les capacitÃ©s dâ€™inter-connexion de Free, comme câ€™est le cas pour lâ€™ensemble des fournisseurs 
dâ€™accÃ¨s Ã  Internet […] sont congestionnÃ©es aux heures de pointe Â», affectant ainsi lâ€™ensemble
des sites internet passant par le mÃªme tuyau que YouTube, Â« sans distinction de nature, dâ€™origine ou 
de destination Â», lâ€™Arcep a estimÃ© que le fournisseur dâ€™accÃ¨s Free nâ€™avait pas enfreint le
principe de la neutralitÃ© de lâ€™internet, principe selon lequel les contenus et les services doivent Ãªtre
acheminÃ©s sans discrimination. En matiÃ¨re de gestion de trafic, diffÃ©rents cas de figurent existent.
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Ainsi, la plate-forme franÃ§aise de partage de vidÃ©os DailyMotion assure la qualitÃ© de
lâ€™acheminement de ses contenus auprÃ¨s des abonnÃ©s de Free en passant par un opÃ©rateur
intermÃ©diaire, Neo Telecom. Fin 2013, lâ€™Arcep publiera les premiÃ¨res conclusions de son
observatoire de la qualitÃ© du service dÃ©livrÃ© par les fournisseurs dâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™internet fixe.

Dans son projet de rÃ©vision de la rÃ©glementation europÃ©enne baptisÃ©e Â« paquet tÃ©lÃ©com Â»,
prÃ©sentÃ© le 12 septembre 2013, la Commission europÃ©enne dÃ©finit la neutralitÃ© de lâ€™internet
comme Â« lâ€™obligation pour les fournisseurs dâ€™accÃ¨s internet de fournir une connexion sans 
entrave Ã  tous les contenus, applications ou services accÃ©dÃ©s par les utilisateurs finaux, tout en 
rÃ©gulant lâ€™usage des mesures de gestion de trafic par les opÃ©rateurs pour ce qui est de lâ€™accÃ¨s 
gÃ©nÃ©ral Ã  Internet. Dans le mÃªme temps, le cadre lÃ©gal pour les services spÃ©cialisÃ©s est 
clarifiÃ© Â». Afin de garantir aux utilisateurs lâ€™accÃ¨s Ã  un internet ouvert, indÃ©pendamment du
coÃ»t ou de la vitesse prÃ©vus par leur abonnement, la Commission europÃ©enne veut interdire le
blocage et la limitation des contenus et des services. Elle autorise nÃ©anmoins les opÃ©rateurs Ã 
pratiquer une Â« gestion de trafic raisonnable Â», de maniÃ¨re Â« transparente et non discriminatoire Â»,
pour des raisons de sÃ©curitÃ© ou pour dÃ©congestionner lâ€™accÃ¨s au rÃ©seau.

La Commission europÃ©enne souhaite que les entreprises aient toujours la possibilitÃ© de fournir des Â« 
services spÃ©cialisÃ©s Ã  qualitÃ© de service garantie Â», tels que la tÃ©lÃ©vision par internet (IPTV),
la vidÃ©o Ã  la demande, des applications dâ€™imagerie mÃ©dicale ou encore des services informatiques
en nuage, mais sans dÃ©grader pour autant Â« de faÃ§on rÃ©currente ou continue Â» la qualitÃ© de
lâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™internet dans sa totalitÃ©. Les consommateurs pourront dÃ©noncer leur contrat si un
fournisseur dâ€™accÃ¨s ne leur assure pas la rapiditÃ© des flux promise. Les Ã©diteurs de services
gÃ©nÃ©rant des volumes importants de donnÃ©es, comme YouTube et Facebook, pourront donc passer
des accords avec les opÃ©rateurs afin dâ€™Ãªtre distribuÃ©s sur une voie dâ€™accÃ¨s rÃ©servÃ©e,
avec une qualitÃ© dÃ©finie en volume ou en dÃ©bit. Par ailleurs, les opÃ©rateurs devront assurer une
Ã©galitÃ© de traitement entre leurs propres services et ceux de leurs concurrents.

Pour les associations de dÃ©fense des libertÃ©s sur lâ€™internet, comme la franÃ§aise La Quadrature du
Net, militant pour un internet ouvert, les rÃ¨gles Ã©dictÃ©es par la Commission europÃ©enne autorisent
expressÃ©ment Â« la discrimination commerciale par le biais de la priorisation de certains services Â».
Ces associations redoutent la mise en place dâ€™un internet Ã  deux vitesses : la crÃ©ation de voies
rapides aura pour consÃ©quence de rendre lâ€™exploitation du reste du rÃ©seau moins rentable pour les
opÃ©rateurs, alors que ces derniers devraient investir pour accroÃ®tre la capacitÃ© technique de
lâ€™internet dans son ensemble plutÃ´t que de gÃ©rer ses insuffisances. Selon la Commission
europÃ©enne, Â« la qualitÃ© de lâ€™internet Â«Â best effortÂ Â» [sans garantie de dÃ©bit]
sâ€™amÃ©liorera grÃ¢ce Ã  lâ€™introduction dâ€™une rÃ¨gle explicite de non-discrimination et une 
interdiction du blocage. De plus, les services [gÃ©rÃ©s] ne doivent pas Ãªtre prÃ©sentÃ©s ou utilisÃ©s 
largement comme un substitut aux services dâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™internet Â«Â normauxÂ Â» Â». En outre,
comme lâ€™affirme la Commission, les rÃ©gulateurs nationaux sont lÃ  pour imposer le respect de la
neutralitÃ© du Net : en contrÃ´lant la qualitÃ© de lâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™internet, ils empÃªcheront les
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opÃ©rateurs de Â« sous-investir Â». Pour sa part, La Quadrature du Net attend du Parlement europÃ©en
Â« quâ€™il sanctuarise enfin la neutralitÃ© du Net Â». Un procÃ¨s est en cours aux Etats-Unis, oÃ¹ le
fournisseur dâ€™accÃ¨s Verizon conteste le pouvoir de la FCC (Federal Communications Commission) qui
assure le respect de la neutralitÃ© du transport des services sur lâ€™internet.
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